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Les insignes de c!r!monie comprennent un collier et un costume compos! d'un habit blanc et d'un
manteau. 

Le collier
Le collier d'or !maill!, auquel est appendu la croix de l'Ordre, fut modifi! " plusieurs
reprises. Henri III le voulut form! d'une alternance de fleurs de lis angl!es de flammes
et de monogrammes en lettres grecques, le tout r!parti sur quarante maillons (cf. le

collier port! par Henri III repr!sent! sur le tableau de Van Loo). 
Henri IV le simplifia : troph!es militaires, H environn!s de couronnes et support!s par deux cornes
d'abondance, et enfin fleurs de lis, le tout angl! de flammes rappelant le collier du premier mod#le,
furent distribu!s sur trente-deux maillons. Louis XVI le r!duisit " vingt-neuf maillons afin de l'adap-
ter au petit costume qu'il cr!a en 1777. 
$ l'occasion du Sacre de Charles X, quatre-vingt colliers furent fabriqu!s en vue de recevoir les che-
valiers nomm!s qui ne l'!taient pas encore. L'orf#vre Cahier ex!cuta trente de ces bijoux, la maison
Ouizille Lemoine, fournisseur de la grande chancellerie de la L!gion d'honneur, cinquante.
L'exemplaire entr! dans les collections du mus!e en 1928 serait fabriqu! par Ouizille Lemoine,
comme invite " le croire la forme carr!e de ses maillons. 
Le collier !tait remis aux chevaliers la%cs le jour de leur r!ception. Ensuite, ils l'arboraient sur le man-
teau les jours de c!r!monie. Sous la Restauration, il put !galement &tre port! sur le court manteau
de pair de France. Propri!t! de l'Ordre, il devait lui &tre rendu au d!c#s du titulaire.
En principe, !taient exclus du port du collier les eccl!siastiques et les grands officiers de l'Ordre, qui
suspendaient la croix " un ruban bleu en sautoir. Dans la r!alit!, les grands officiers usurp#rent peu
" peu le collier. 

Le grand manteau
Lors de sa r!ception, le chevalier rev&tait un costume de toile d'argent blanche, sym-
bole de puret!, richement orn! de dentelles, recouvert d'une courte cape noire et com-
pl!t! par une toque noire " aigrette de plumes blanches. Cet habit, caract!ristique du

XVIe si#cle (crev!s, chausses), !tait dit de novice. Apr#s avoir pr&t! serment, le nouveau chevalier
!tait rev&tu par le roi du grand manteau, pr!sent! par le pr!v*t ma+tre des c!r!monies, et du collier,
pr!sent! par le grand tr!sorier. 
Le manteau, coup! comme le manteau royal du sacre (c'est-"-dire ouvert sur le c*t! droit) !tait de
velours noir doubl! de satin orange ; brod! de flammes rouge et or, bord! des motifs du collier, orn!
sur le c*t! gauche d'une plaque brod!e de tr#s grand module, il !tait surmont! d'un mantelet de toile
vert p/le, d!cor! de m&me. Ex!cut! aux frais des chevaliers, ce grand manteau co0tait fort cher. D#s
l'origine, il fut jug! malcommode. 

Ayant pr&t! serment comme souverain grand ma+tre de l'Ordre le 13 juin 1775, Louis XVI codifia par
un arr&t du 2 f!vrier 1777 un nouvel uniforme pour les chevaliers et officiers la%ques destin!s aux
jours de c!r!monies ordinaires, appel! « petit costume ». 
Il existe aujourd'hui dans les collections publiques fran4aises quatorze grands manteaux dont huit
datant de la Restauration r!partis entre le Louvre, le mus!e de l'Arm!e et le mus!e de la L!gion
d'honneur (d!p*t du mus!e du Louvre). Les manteaux de la Restauration ont !t! fabriqu!s sous 
Louis XVIII en pr!vision de son sacre qui n'eut jamais lieu. La s!rie fut ex!cut!e en 181861819 par 
la maison Dallemagne (artisan d'Ancien R!gime qui avait travaill! pour le Sacre de l'Empereur mais
qui avait conserv! tous les patrons des costumes de l'Ancien R!gime). Pour la c!r!monie d'investi-
ture de Charles X comme grand ma+tre de l'ordre du Saint-Esprit, qui eut lieu le lendemain de son
sacre (3< mai 1825), la collection de ces manteaux, jug!s trop lourds et trop co0teux, ne fut pas com-
pl!t!e. Pour pr&ter serment entre les mains de l'archev&que de Reims, le roi portait le grand manteau
et la toque mais les chevaliers, coiff!s eux aussi de la toque, avaient rev&tu le petit costume.
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L'ordre du Saint-Esprit apporta de nombreuses innovationsdans la mani!re 
de porter les insignes, en introduisant des traditions reprises dans le monde
entier. Tout d'abord, il choisit comme embl!me g"n"rique une croix de Malte,
ce qu'aucun cr"ateur d'ordre de chevalerie n'avait encore jamais fait. 
Ensuite, il institua, pour les jours ordinaires, une plaque, dont le port, 
associ" # celui du cordon en "charpe, est l'anc$tre du port des ordres
actuels, # l'exception remarquable de la Toison d'or.
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Le petit costume
Le nouvel uniforme des chevaliers la%ques consistait, pour l'hiver, en un habit de
velours uni " parements de soie verte brod!e et culotte de velours noir, un gilet de soie
verte brod!e, des bas blancs, un manteau de velours noir avec revers brod!s sur soie

verte, et une toque noire garnie de plumes blanches. Le petit costume d'!t! !tait de m&me, le velours
remplac! par de la musulmane noire. 
Le petit costume des officiers, sauf le chancelier, se distinguait par l'absence de parements " l'habit,
une veste unie, le manteau sans revers, et le chapeau sans plumes. 
Ces costumes furent repris " l'identique par d!cision de Charles X, le 12 f!vrier 1825 (cf. Description
du costume de l'ordre du Saint-Esprit !tabli en 1777 par S.M. Louis XVI et prescrit sans changement
par S.M. Charles X dans le tiroir sous le collier).
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Au cours de la c!r!monie de r!ception, !taient remis au chevalier, en plus des insignes de c!r!mo-
nie, des insignes r!serv!s aux jours ordinaires ± cordon bleu de ciel et plaque brod!e ± comme en
t!moigne le tableau peint par Pierre-Hubert Subleyras, repr!sentant la r!ception du prince Va%ni dans
l'ordre du Saint-Esprit par le duc de Saint-Aignan, ambassadeur de France, en l'!glise Saint-Louis des
Fran4ais " Rome, effectu!e au nom du roi de France. (Le mus!e expose trois manuscrits [serment,
paroles du roi prononc! lors de la remise du cordon et r!ponse du chevalier] dans le tiroir sous les
insignes Restauration.)

Le cordon
Au quotidien, les chevaliers devaient porter la croix de l'Ordre suspendue " un « ruban
de soye de couleur bleu= celeste ». Il est " noter que l'ordre du Saint-Esprit constitue la
premi#re institution de ce type dont la couleur du ruban fut r!gl!e par les statuts (cf.

exemplaire datant de 159> expos! dans le tiroir). Le bleu du Saint-Esprit fut repris au Danemark pour
l'ordre de l'El!phant, en Su#de pour l'ordre des S!raphins, en Russie pour l'ordre de Saint-Andr!, en
Espagne pour l'ordre de Charles III, etc. Napol!on lui-m&me songea " en doter les titulaires de la grande
d!coration, avant de renoncer " ce projet.
En ce qui concerne la croix du Saint-Esprit, il !tait pr!vu dans les textes qu'elle devait pendre sur l'es-
tomac. Mais cette mesure, incompatible avec la chevauch!e, fut bient*t contourn!e par les cheva-
liers qui, d#s le r#gne de Henri IV, pass#rent le ruban en !charpe sous le bras gauche. Bien que cet
usage ne f0t jamais r!glement!, il pr!valut chez les militaires, les gens d'!glise et les magistrats
conservant le port en sautoir. Pour leur part, selon les statuts, les petits officiers portaient une croix
plus petite, attach!e " un ruban bleu en sautoir, sans plaque d'habit.

La croix du Saint-Esprit !tait orn!e " l'avers d'une colombe et au revers, de l'image de Saint-Michel,
dans la mesure o? les chevaliers la%ques du Saint-Esprit !taient re4us chevaliers de Saint-Michel
avant d'&tre re4us dans l'ordre du Saint-Esprit. Pour cette raison, ils !taient appel!s « chevaliers des
ordres du roi ».
Les eccl!siastiques portaient une croix d'un mod#le plus grand que celui des la%ques, qui pr!sentait
la particularit! de figurer au verso la colombe du Saint-Esprit et non Saint Michel terrassant le dra-
gon. En effet, contrairement aux chevaliers la%ques, les eccl!siastiques n'!taient pas re4us dans 
l'ordre de Saint-Michel avant de l'&tre dans le Saint-Esprit.

La plaque
Au cordon bleu, !tait associ!e une plaque. Les statuts de cr!ation pr!cisent : « Tous
lesdits pr!lats, commandeurs et officiers, porteront " jamais la Croix cous@e sur leur
c*t! gauche de leurs manteaux, robes et autres habillements de dessus : Nous seul et

nos successeurs la porterons aux habillements de dessous, au milieu de l'estomac, quant bon nous
semblera, et en ceux de dessus au c*t! gauche, de mesme grandeur que lesdits Commandeurs. Elle
sera faite en la forme d'une Croix de Malte en broderie d'argent, au milieu de laquelle il y aura une
colombe figur!e, et aux angles, des raies et fleurs de lys, aussi en broderie d'argent, de la grandeur,
et selon le portrait que nous en avons fait faire. » Cette « croix cousue » devint « plaque » m!tallique
en argent au XIXe si#cle.
« Le roi ne portant pas d'autres insignes sur lui (sauf, parfois Saint-Louis et la Toison d'or), et les prin-
ces du sang portant de m&me, on en vint " consid!rer le Saint-Esprit comme un signe ext!rieur de 
la dignit! princi#re, et c'!tait !videmment pour tout chevalier fran4ais un grand honneur que d'arbo-
rer les insignes du Roi et des siens. »
Le port des insignes de l'ordre du Saint-Esprit !tait signe d'excellence car les titulaires portaient 
les m&mes signes distinctifs que le roi et sa famille. De fait, " partir du r#gne de Henri IV, les fils de
France (donc du Roi, du Dauphin et du fils a+n! de ce dernier) re4urent le cordon bleu " leur ondoie-
ment ou " leur bapt&me. Il en fut ainsi pour le futur Louis XIII en 1G<1. Ils portaient les colliers de
Saint-Michel et du Saint-Esprit dans leurs armoiries, mais n'!taient v!ritablement membres des
Ordres qu'" leur premi#re communion, quand ils rev&taient costume et collier du Saint-Esprit lors de
la c!r!monie habituelle des r!ceptions.

Le dizain
Les chevaliers devaient se soumettre " un certain nombre d'obligations religieuses. Ils
devaient notamment porter sur eux le livre d'heures et le dizain qu'ils avaient re4u le
jour de leur admission de l'Ordre, et r!citer chaque jour un chapelet. 

Le jour de leur r!ception, le roi leur remettait !galement un livre des statuts de l'Ordre.
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